
 

  
Présents : Patrick Chevillard , Jean-Yves Leduc, Jean-Louis Colin, Jean Even,  Patrick Hervio,  ,  
Patrick Thaumoux , Yann Savary, Nathalie HERVY, Hervé BESNARD, Sébastien QUENTIN. 

 
Absents excusés : Hubert COQUENTIF, Guy NAVARRO, Michel LANGLO. 

 

Absents : Daniel PROUST, Jo JÉHANNO. 
 

Le Président  ouvre la réunion, et remercie les présents. 
 
Un tour de table est effectué, le Président demande à chacun de se présenter, afin de faire 
mieux connaissance. 
 

Ordre du jour :  
 
Élection des membres du bureau, Activités 2022, Réunion des Capitaines de route, La carte 
d’adhérent, Questions diverses. 
 
1- ELECTION du Bureau 
 
Les personnes suivantes se sont présentées aux élections : 
Patrick CHEVILLARD, Hervé BESNARD, Jean ÉVEN, Hubert COQUENTIF, Jean-Yves LEDUC, 
Nathalie HERVY. 
 
Sont élus : 
 
Président : Patrick CHEVILLARD  -  Vice Président : Hervé BESNARD 
 
Secrétaire : Jean-Yves LEDUC  -  Secrétaire adjointe : Nathalie HERVY 
 
Trésorier : Jean ÉVEN  -  Trésorier Adjoint : Hubert COQUENTIF 
 
2- ACTIVITÉS 2022  
 
D’un commun accord entre les participants, il a été décidé d’organiser les activités suivantes 
en 2022 : 
 
Dimanche 9 janvier : La galette des Rois  de 17h à 19h, Salle Le BRAZIDEC. 
 
Samedi 22 janvier : Réunion des Capitaines de route à 9h, Salle Le BRAZIDEC. 
 
Dimanche 27 février : La route Bretonne. 
 
Samedi 7 mai : Sortie de 200 km (et autres distances plus courtes) 
 
Du samedi 13 au 18 juin : séjour sportif (lieu à définir) 
 
Dimanche 11 septembre : journée conviviale  
 
Samedi 19 novembre : Assemblée Générale du Club. 

COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DU LUNDI 6 DÉCEMBRE à 18h. 

 



 

3- Organisation de la réunion des Capitaines de route. 
 
Une réflexion va être menée sur l’organisation des départs pour les différents groupes, le 
dimanche matin, l’objectif étant l’amélioration de la sécurité de tous. 
Différents points de vue sont exprimés. 
La réunion prévue le samedi 22 janvier devra être bien préparée, afin qu’elle puisse se 
dérouler d’une manière efficace, et qu’il en ressorte les meilleures solutions. 
  
4- La carte d’adhérent. 
 
Après réflexion, il est décidé pour cette année de continuer à transmettre la carte 
d’adhérent par mail. 
Avant la prochaine Assemblée Générale, il faudra décider de faire appel, ou pas, à un 
imprimeur. 
 
Après les questions diverses, la séance est levée à 20h00. 
 
Sportivement, 
Jean-Yves Leduc, Secrétaire  
 

  
 


